
Comportement de la personne

Examen des causes pouvant être 
traitées – Examen de mesures 

alternatives éventuelles

A protocoler : mesures 
examinées, mesures 
écartées, motifs

Analyse interdisciplinaire : 
médecins, personnel  
de soins, personne 
concernée, si possible 
personnes habilitées à 
représenter l’intéressé  
et proches

A protocoler : moment, 
explications données, nom 
de la personne qui s’occupe 
du résident incapable de 
discernement, réaction de  
la personne concernée

Personne ordonnant  
la mesure

A protocoler : nom de la 
personne ordonnant la 
mesure, but, nature et 
durée de la mesure

Selon les lignes  
directrices de l’institution

A protocoler : modalités de 
mise en œuvre, problèmes, 
contrainte éventuelle, etc.

Personne désignée dans 
la décision ordonnant la 
mesure

A protocoler : moment  
de la communication

Selon les lignes  
directrices de l’institution

A protocoler : moment  
du réexamen, décision

Selon les lignes  
directrices de l’institution

A protocoler : moment  
de la levée, motifs

Selon les lignes  
directrices de l’institution

Examen de mesures limitant la 
liberté de mouvement

Audition de la personne 
concernée

Décision de l’institution

Mise en œuvre de la mesure 
limitant la liberté de mouvement

Communication au représentant 
de la personne dans le domaine 

médical

Réexamen périodique

Levée de la mesure limitant 
la liberté de mouvement

Grave danger pour 
elle-même

Grave danger pour 
des tiers

Grave perturbation 
de la vie 

communautaire

Mesures limitant la liberté de mouvement :  
décision et protocole 
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